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Métiers & débouchés 
 

Les offres d’emplois proviennent des différents organismes et entreprises en charge 

des politiques publiques (Communes, Communautés d’agglomération, communautés 
urbaines, Communautés de communes, Départements, Régions, services de l’Etat : DDE, 
DDA, DRE…, Agence Nationale pour le Renouvellement Urbain, Grand Projet de Ville, 
DIACT) ou en contact direct avec les opérateurs (cabinets d’étude et de conseil, agences 
d’urbanisme, agences de développement, sociétés d’études foncières, banques, 
associations…). 
 

Les débouchés principaux se trouvent dans les bureaux d’études et d’expertises des 

politiques territoriales, dans les organismes d’études statistiques, dans les agences de 
développement territorial, au sein des collectivités territoriales, dans le milieu para-public et 
associatif. La formation est par ailleurs un atout pour accéder par voie de concours aux 
emplois (concours de catégorie A) de la fonction publique en général et de la fonction publique 
territoriale en particulier. 
 

Les fonctions correspondant aux postes visés sont des fonctions d’étude, d’évaluation et 

de conseil, de conduite de projet ou de politique, de management de structure ou de dispositif. 
Elles correspondent à des emplois de : 
- Coordinateur de dispositif d’action publique, dès lors que sont mis en jeu des partenariats 
institutionnels : Opération de Renouvellement Urbain, Plan de Déplacement Urbain, 
Programme Local de l’Habitat, Contrat Urbain de Cohésion Sociale, Plan Local d’Urbanisme, 
Schéma de Cohérence et d’Organisation du Territoire, Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi, 
Plan Paysage… 
- Chargé d’étude pour l’élaboration et le suivi de l’action publique territoriale : réalisation 
d’études d’impact des mesures de développement économique, mise en place de dispositifs 
de suivi de l’occupation des logements sociaux, étude des mobilités géographiques et 
sectorielles de l’emploi, suivi des politiques territoriales (contrats de projet Etat-Région ; 
contrats de pays, contrats d’agglomération ...) 
- Chef de projet dans le domaine de l’équipement ou de l’aménagement concernant des 
circonscriptions territoriales ; 
- Chargé de mission pour les questions de développement économique : rationalisation des 
choix économiques face aux atouts économiques et à l’évolution technologique ; 
- Chargé d’étude pour la mise en place d’observatoires liés aux actions publiques territoriales 
(politique de la ville, contrat de pays et d’agglomération, logiques d'intercommunalité, etc.) ; 
- Responsable d’agence de développement ou de structure de planification spatiale, en 
contexte urbain, périurbain ou rural. 
- Chef de service dans une entreprise ou un organisme chargé de missions territorialisées de 
service public 
 

En savoir plus : 
� www.projetdeterritoire.com 
� www.territoires-bourgogne.fr 
� http://emploi.lagazettedescommunes.com  
� www.cnfpt.fr 

 


